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PROCES-VERBAL 
Séance du mardi 1er novembre 2022 
A l’Ancien Stand à Blonay à 20h00 

 
 
Présidence : Yves Filippozzi 
 
Présentation de l’Agglomération Rivelac (annexée) 
 
M. le Président :  
« Ainsi que cela figure sur la convocation, ce point précède l'ordre du jour de notre assemblée. Cela signifie 
qu'il s'agit d'une présentation initiée par la Municipalité. Il est par conséquent normal que nous n'ayons pas 
reçu de préavis. En ce sens, il n'y a dès lors pas lieu que cette présentation soit suivie d'une discussion au sens 
des art. 73ss RCC. Toutefois, un bref échange de questions-réponses pourra être conduit si le besoin devait se 
manifester ». 

_____________ 
 
M. Yves Filippozzi, Président, souhaite ensuite la bienvenue à toutes et tous à cette séance du Conseil 
communal de Blonay - Saint-Légier.  
 
Les membres du Conseil ont été convoqués à l’Ancien Stand par lettre personnelle ainsi que par avis paru 
dans l’édition tous ménages du journal régional « Riviera-Chablais » du 12 octobre 2022. 
 
L’appel fait constater la présence effective de 71 Conseillères et Conseillers, Président compris. La majorité 
absolue est fixée à 36. Dès lors, M. Yves Filippozzi, Président, déclare que le quorum est atteint et que 
l’assemblée peut valablement délibérer. Selon l’art. 59 RCC, il déclare la séance ouverte à 20h55 et invoque 
la bénédiction divine sur les travaux du Conseil communal. 
 
Il a le plaisir de saluer M. le Syndic, Mmes les Conseillères municipales et MM. les Conseillers municipaux, les 
membres du Conseil, la presse, le représentant de la loi ainsi que le public qui s’intéressent aux débats.  
 
Se sont excusés :  
David Béguelin, François Golay, Isabelle Jolivat Zwissig, Carole Roulet, Dominique Ruchet, Jacqueline 
Wassenberg, Alexia Weill 
 
Absent :  Cédric Montet 
 
Municipalité – présents : Alain Bovay, Syndic, Bernard Degex, Laura Ferilli, Thierry George, Gérald Gygli, 
Sarah Lisé, Jean-Marc Nicolet 

 

 
1.  Adoption de l’ordre du jour définitif 

 
Le bureau du Conseil a reçu : 

- Plusieurs interpellations qui seront traitées au pt 10. 

Ordre du jour définitif :  
 

1. Adoption de l’ordre du jour définitif 

2. Assermentation 

3. Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 27 septembre 2022 
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4. Communications du bureau du Conseil 

5. Réponses de la Municipalité aux initiatives déposées lors des séances précédentes  

6. Communications de la Municipalité et annonce des préavis futurs 

7. PREAVIS N° 26-2022 concernant le règlement et tarif des émoluments de l’Office de la population 

(OFPOP)  

8. PREAVIS N° 28-2022 concernant la modification les jours et heures d’ouverture et de fermeture des 

magasins 

9. Rapport de la commission ad hoc concernant la pétition « la Commune s’engage pour protéger la 

ressource en eau »  

10. Dépôt d’initiatives (motion, postulat, interpellation) 

11. Informations de nos représentants siégeant dans les organismes intercommunaux 

12. Propositions individuelles et divers 

 
La discussion sur l’ordre du jour est ouverte, la parole n’étant pas demandée, la discussion est close. 
 
Au vote, l’ordre du jour modifié selon la lecture effectuée est accepté à la majorité (69 oui, 0 non,  
1 abstention).  
 
 

2.  Assermentation  
 

M. Yves Filippozzi, président,  
Annonce qu’en remplacement du Conseiller communal M. Michel Aubert, sur proposition du PLR, le bureau 
du Conseil Communal a élu lors de sa séance du 10 octobre 2022, le Conseiller communal, M. Philippe 
Cordonier faisant partie des viennent-ensuite de la liste PLR. 
 
Après lecture de l’art. 5 du règlement du Conseil, le Président procède, devant le podium, à l’assermentation 
de M. Philippe Cordonier Ce dernier promet de respecter le serment en levant la main droite. 
 
Le nombre de Conseillères et Conseillers présents est dès lors de 72. Le quorum est de 37.   
 
 

3.  Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 27 septembre 2022 
 

La discussion est ouverte, la parole n’étant pas demandée, la discussion est close. 
 
Au vote, le procès-verbal est accepté à la majorité (65 oui, 0 non et 6 abstentions) 
 
 

4.  Communications du bureau du Conseil   
 

M. Yves Filippozzi, Président, 
-  Donne lecture de la pétition de Mme Mirta Olgiati Pelet « Contre la fermeture définitive de la gare de 

Blonay et pour le maintien du guichet et bureau de vente » (annexée) 
-  Donne lecture de la pétition de l’Association des parents d’élèves « Pour une augmentation rapide du 

nombre de places d’accueil en parascolaire à Blonay – Saint-Légier » (annexée). Cette dernière étant 
de compétence Municipale, elle lui a été transmise selon l’art. 34b Loi sur les communes.  

Représentations de M. le Président :  

- Le 28 septembre 2022 aux Mérites de Blonay – Saint-Légier 

- Le 1er octobre 2022 à la Commémoration du centenaire de la société militaire de Blonay 

- Le 12 octobre 2022 à la réception des Jeunes citoyens nés en 2004 

- Le 13 octobre au Petit déjeuner de l’économie organisé par la Promove 

- 3 interpellations qui seront traitées au pt 10 de l’ordre du jour 
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6.  Réponse de la Municipalité aux initiatives déposées lors des séances précédentes  
 
M. le Syndic 
Se réfère au courrier du MOB concernant la non entrée en matière pour le moratoire. Il ajoute que ce n’est 
pas une surprise et que les négociations ne sont pas pour autant remises en question. Une détermination est 
attendue. Une solution tri parties (MOB/MVR, Montreux Vevey Tourisme et la Commune) est recherchée et 
une séance est agendée pour début décembre pour ce faire. La Municipalité a adressé un courrier officiel au 
MOB/MVR et Montreux -  Vevey Tourisme pour déterminer une entrée en matière pour l’organisation d’une 
structure d’un guichet d’accueil à la gare de Blonay – Saint-Légier. Il est d’avis que les 1’800 signatures des 
pétitionnaires est nécessaire contre la fermeture du guichet à long terme. Une réponse circonstanciée sera 
apportée ultérieurement. 
 
Mme Dolores Gédet, Les Vert.e.s 
Informe que la réponse du MOB n’a pas été transmise au Conseil.  
 
M. le Syndic 
Résume ladite lettre qui sera envoyée au Conseil.  
Il ajoute que les 1’800 signatures vont avoir un poids considérable sur les négociations et rappelle que la 
Commune subventionne MVR et également Montreux Vevey Tourisme à hauteur de CHF 400'000.- env. par 
année. Une rencontre avec la direction de Montreux Vevey Tourisme a eu lieu. La situation sera exposée au 
Conseil d’administration pour trouver une solution tri parties. Il rappelle que la gare est une destination 
prisée et un point d’accès au musée vivant du chemin de fer.  Une réponse circonstanciée et écrite sera 
fournie, une fois les réponses des deux conseils d’administration reçues.  
 
 

6.  Communications de la Municipalité et annonce des préavis futurs 
 
M. Alain Bovay, Syndic  
Préavis : aucune annonce 
 
Communications :  

- Communication No 23-2022 - Ecrite – Espace régional des Pléiades – Rapport de gestion de 

l’exercice 2021 – Point 3.2.4.2  

- Communiqué de presse – Economies d’énergie – La Commune de Blonay – Saint-Légier se dote 

d’un plan de mesure 

 
7.  PREAVIS N° 26-2022 concernant le règlement et tarif des émoluments de l’Office de la population 

(OFPOP) 
 
M. Yves Filippozzi, Président demande à Mme Heike Drost de lire les conclusions du rapport de la 
commission des finances. 
 
En conclusion et après délibération, les membres de la commission des finances (à l’unanimité) 
recommandent aux membres du Conseil communal d’approuver les conclusions du préavis n°26-2022.  

 

 Adopter le règlement et tarif sur les émoluments de l’Office de la population 
 

Article 1  
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 2 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
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Article 3 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 4 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 5 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 6 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 7 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 8 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
La discussion générale sur l’entier du préavis est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Au vote, le préavis municipal n°26-2022 est accepté est accepté à l’unanimités (69 oui, 0 avis contraire et 
2 abstentions).  
 
 

8.  PREAVIS N° 28-2022 concernant les jours et heures d’ouverture et de fermeture des magasins  
 
M. Yves Filippozzi, Président demande à M. Romain Gabriel de lire les conclusions du rapport de la 
commission.  
 
En conclusion et après délibération, les membres de la commission ad hoc (à l’unanimité) recommandent 
aux membres du Conseil communal d’approuver les conclusions du préavis n°28-2022.  

 

 D’adopter le Règlement sur les jours et les heures d’ouverture et de fermeture des magasins.  
 
Article 1 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 2 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 3 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 4 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 5 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 6 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 7 
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M. Joey Fares, ELU 
Se réfère à l’al. 2 : « Sauf exceptions prévues par le présent règlement, les magasins au sens de l’article 1 al. 
1 let. a à m ne peuvent être ouverts en dehors de jours de repos public tels que définis à l’article 1 al. 1 let. v 
ci-dessus » et demande des clarifications quant au sens de cet al.   
 
M. le Syndic,  
Précise que dans cet article, il est d’abord fait référence aux magasins qui ne doivent pas être ouverts avant 
6h les jours ouvrables. Ensuite, al. 2, il y a les exceptions, à savoir que la Municipalité pourrait en accorder 
une (voir liste art 1, al 1) ou lors de cas particuliers (mais il n’y en n’a pas encore eu à ce jour).  
 
M. Joey Fares ne souhaite pas mettre cet article au vote.  
 
Article 8 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 9 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 10 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 11 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 12 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 13 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 14 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 15 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 16 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 17 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 18 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 19 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 20 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 21 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
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Article 22 
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Article 23  
La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
M. le Syndic  
Précise que sur le document qui sera officialisé, les titres des signataires ont été rectifiés.   
 
La discussion générale sur l’entier du préavis est ouverte, la parole n’est pas demandée, la parole est close. 
 
Au vote, le préavis municipal n° 28-2022 est accepté est accepté à la majorité (70 oui, 0 avis contraire et  
1 abstention).  
 
 

9.  Rapport de la commission ad hoc concernant la pétition « la Commune s’engage pour protéger la 
ressource en eau » 
 
M. Yves Fillippozzi, Président demande à M. Bertrand Nanchen de lire les conclusions du rapport de la 
commission ad hoc. 
 
Ce dernier informe que la date du rapport est le 14.10.2022 et non le 12.09.2022. 
 
En conclusion, la commission d’étude propose, à l’unanimité, aux membres du Conseil de transmettre la 
pétition Sandro Aïta – Chantal Grobéty « La Commune s’engage pour protéger la ressource en eau » à la 
Municipalité, comme objet de sa compétence.   
 

La discussion est ouverte,  
 
M. Philippe Volet, PLR 
Mentionne que si le Conseil vote OUI, la pétition sera transmise à la Municipalité mais que se passera-t-il en 
cas d’un NON. Sera-t-elle classée ? Pour lui, ce n’est pas clair et il propose de remettre le vote.  
 
M. le Président  
Confirme qu’en cas de NON, elle sera en effet classée.  
  
M. Romain Belotti, ELU 
Propose, comme M. Philippe Volet, de remettre le vote car l’audience avait compris les choses différemment.  
 
M. Claude Schwab, PS & Allié.e.s 
A cru comprendre que cette pétition est aussi adressée à la Municipalité. Le cas échéant, que le Conseil 
décide ou non de son renvoi à la Municipalité, cette dernière devra y répondre.  
 
M. le Syndic 
Informe que la Municipalité n’est pas au courant de ce courrier, qui n’aurait pas été adressé à la Municipalité.  
 
M. le Président 
Reprend le courrier et confirme que la lettre originale du 23 juillet 2022 a été adressée au Conseil communal 
de Blonay – Saint-Légier, p.a. M. Yves Filippozzi, Président.  
 
M.Gregory Bovay, PLR 
Demande à ce que les conclusions soient répétées.   
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M. le Président relit les conclusions.  
 
la parole n’est plus demandée, la parole est close.  
 
Au vote, le renvoi de la pétition à la Municipalité est refusé (31 oui, 38 avis contraires et 2 abstentions).  
 
 

10.  Dépôt d’initiatives (motion, postulat, interpellation)  
 
M. le Président donne la parole à  
 
Mme Mia Milos, GdI 
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M. Bernard Degex , Municipal 
Informe qu’une réponse sera donnée mais possiblement lors de la séance du 9 décembre, et pas la 
prochaine le 29 novembre, vu le nombre de questions et de données à fournir.  
 
Mme Dolores Gédet, Les Vert.e.s 
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M. Thierry George, Municipal  
Mentionne que le calendrier était chargé pour ces démarches participatives parce qu’il y a, derrière, des 
enjeux avec des dates butoires pour les PA des hauts. La séance est agendée pour le mois de janvier. Pour le 
PA du centre, le travail débute et il sera possible de mieux cadrer les choses. 
Il informe que les séances pour les démarches pour ces PA sont totalement prises en charge par la Commune, 
selon la Loi sur l’aménagement du territoire. Le bureau Repetti, mandataire, organise la démarche avec les 
services et la collaboration de M. Thierry George. Les réponses aux autres questions seront fournies 
ultérieurement et il invite les membres du Conseil à être représentés et/ou y participer.  
 
M. Matthieu Sesseli, PS et Allié.e.s  
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M. Gérald Gygli, Municipal   
En prend bonne note et informe que la Municipalité va dans le même sens. Une réponse par écrit sera 
fournie cette année.  
 
 

11.  Informations de nos représentants siégeant dans les organismes intercommunaux 
 

La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la discussion est close. 
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10.  Propositions individuelles et divers  
 
M. Matthieu Sesseli, PS & Allié.e.s 
 

 
 
 
Prend la parole concernant le chemin de la Chenalettaz et présente la photo ci-dessus prise le vendredi 
précédent.  
Il se réfère au trottoir surmontable pour sécuriser les piétons, qui s’arrête à la limite de la route des Deux 
Villages. Il demande si un revêtement de couleur est prévu car il s’inquiète de la dangerosité de cet espace. 
En 2005, il avait été demandé de surmonter le trottoir, parce que les voitures commençaient leur virage à la 
hauteur du petit portail.  
Il y a en effet une « zone morte » qui lui semble être extrêmement dangereuse.  
 
M. Thierry George, Municipal 
Précise que rien n’est prévu dans les plans d’enquête. Le trottoir sera donc rendu surfacé comme il l’était 
jusqu’à maintenant et la route sera à nouveau refaite.  
Il va cependant s’en inquiéter auprès du bureau technique et le bureau d’ingénieur en charge pour trouver 
une solution. Il mentionne qu’en bas du « Y », une zone devait être colorée vu qu’il n’y a pas de passage pour 
les piétons. Le remonter n’est pas une option retenue techniquement car posant des problèmes de 
déneigement et de visibilité pour les voitures, ce qui pourrait créer un risque d’incident.  
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M. le Président 
Précise qu’un repas en commun aura lieu après la séance du 9 décembre. Les détails, une convocation et un 
sondage pour les inscriptions au repas suivront.   
 
La parole n’est plus demandée, M. le Président clôt la discussion en remerciant le Conseil pour sa patience. 
 
La séance est levée à 22h04. 
 
 

Le président La secrétaire 
 
 
 

   Yves Filippozzi Ariane Wunderli  
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